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LETTRE DATEE DL' 11 JUIN 1981, ADRESS,,d vr AU SECRETAIRlZ GENURAL PAR LE 
CHARGE D'AFFAIRES PA8 IKTEBI!.! DY LA P4ISSION PERTUXWl'E DE LA 
JAiWlIRIYA ARABE LIDYENNE AUPRES DZ L'ORCANISATIOB DES Yl\TIOMS U::IEs 

Rappelant tout ce oui a ?x-ait ù. la 0-uestioa du plateau continental qui nous 
oppose ii hlte et nous réfhnt ci. tous les m&norandur?s et lettres nui Ont fait 
l'objet d'une. correspondance avec le Secrétaire &&a1 de lfOrganisution des 
!!ations Ihies et lr- Prcçident du Conseil de s&urit$, en particulier au rapport 
du Rcprhentant spkial du Secrétaire &néral, nous tenons à souligner que tous 
ces documents confirment indéniablement que la Jsmahiriya arabe libyenne SOuhaitE; 
r&ler la qwstion et autel& est dispos& j échsngrr les inr;truments de ratifi- 
cation et 2 s'adresser-à la Cour intornationàle de Justice. 

%&amque prenant connaissances des m&&?randuins. lettres et rapports r@latifs 
à cette ouestion y trouvera des preuves tangibles que. la Jarnahiriya arabe libyenne 
reste fidèle 5 sa position b alors a- 1s partie maltaise n'a jamais ces86 de 

tergiverser et de cr6er des obstacles. 

Les efforts du Sec&taire génCpa,l, du P&sident du Conseil de s&xritb et 
du Repr6scntant spécial du 'se~r&ai.~ g&nérd pour 8urm05t~ toute8 les difficultés 
qui pourraient faire 1~: b un r~gS2mant imt été a4xwfillis avec uucz 
satisfsetisn giw la S iys wabe libvenne, gui ~'%ffor~~ continuel-l 
faire preuve de km ~~t~~r~t~tiun~ d 
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Nous souhaiterions en outre bien prtbissr que les dbclarations rbitérges de 
Malte sur les conditions pr&lable~ sont contraires B l’esprit et i3 lu lettre 
de l'Accord sp6cial lui-même. Si on a 61abor6 L'Accord sp&ial, c'est qu'on 
admet qu'il y a effectivement un diftirend concernant la di%mitation du plateau 
continental entre les deux pays, Cela &ant, comme les accords sont fond&' EUT 
la bonne volout6 des parties, aucune des deux parties ne devrait nourrir l'intention 
d'exploiter la zone controvers&e. C'est là une condition implicite découlant de 
la nature du diffkrend lui-même ct qui n'a pas besoin d'@tre dbcla&e. 

En conclusion, la Jamahiriya arabe libyenne est disposée a échanger les 
inntruments de ratification avec Malte $ tout moment, que ee soit 8 Tripoli ou 
3 Valletta. Mais la Jemahiriya ne saurait admettre qu'on lui aicte une formule 
tiifférente de celle des instruments de ratifieatiou utilis& I>~X- elle et pr6sent6s 
dans des accords bilat6raux ou rmiltilatgraux. 

Quant à l'existence d’une condition préalable, la teneur de l’accord et la 
nature du différend rendent cette condition valide, qu’elle ait étb express6ment 
décl.arée ou pas. 

Je vous serais obligé, Monsieur le Secr&zire général, de bien vouloir faire 
distribuer la présente lettre corne docmmt du Conseîl de sbcurit8 et souhaite 
vous faire sawir que copie en a été communiquée au Fr&îdent du Conseil de 
sécurité pour information. 

Le tiniatre 816ninotentiaire, 

Char& dTsf%ires par intérim, 

(Sipaeé) Awad 8. EUJBKIX 
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